
COMPTE rENDU DE la rEUNiON DU 
CONSEil MUNiCiPal DU 22 avril 2014 

 
 
 
 

PRESENTS : M. LASSERRE BISCONTE Albert, Maire – MM LAGOUARDAT Michel – 
BOURROUILH Daniel et LAGRANGE Jérôme, adjoints – Mmes CASADAVANT Monique – 
MONCAUBEIG Muriel – LAILHACAR Corinne – QUENIN Hélène – MM BERROGAIN Nicolas –
LACROUTS Cédric –LEMBEYE Pascal – JOUAN Thierry – POUYMIROO Jean Jacques – OLIVE 
Michel -  
ABSENT EXCUSES : Mme BELLEGARDE Anne – 
SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur BOURROUILH Daniel 
 
 
 

EXaMEN DE l’OrDrE DU JOUr 
 
 
 

1) Budgets Primitifs 2014 
 

Le Conseil Municipal adopte le budget pour 2014 : 
 

Budget Commune  
 

Fonctionnement 
 Dépenses 655 815 € 
 Recettes  655 815 € 
Investissement 
 Dépenses 702 387 € 
 Recettes  702 387 € 

 

  Budget annexe Assainissement 
 

Fonctionnement 
 Dépenses 40 508 € 
 Recettes  40 508 € 
Investissement 
 Dépenses 170 660 € 
 Recettes  170 660 € 
 

  Budget annexe C.C.A.S. 
 

Fonctionnement 
 Dépenses 1 499 € 
 Recettes  1 499 € 
Investissement 
 Dépenses 0 € 
 Recettes  0 € 
 

 
 
 

2) Vote des taux des impôts locaux 
Les taux des impôts locaux (taxe d’habitation, foncier bâti et non bâti) sont inchangés 

et sont donc fixés comme suit pour l’année 2014 : 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3) Délégation du Conseil Municipal en matière de marchés publics 
Le Conseil Municipal autorise le Maire à prendre toute décision concernant la 

préparation, la passation, l’exécution  et  le  règlement  des  marchés  et  des  accords-cadres  
d’un montant  inférieur  à 206 000 € H.T. ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui 
n’entraîneront pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 % lorsque les 
crédits sont inscrits au budget. 

 
 

4) Indemnités du Receveur Municipal 
Le Conseil Municipal décide de verser à Madame Christine ALLIEZ l'indemnité de 

conseil et de confection de documents budgétaires au taux prévu par l'article 4 de l'arrêté 
interministériel du 16 décembre 1983 et l'arrêté du 16 septembre 1983 et autorise le Maire à 
signer la convention correspondante. 

 

Taxes
Taux année 

2013
Taux votés en 

2014
Bases 2014  Produit 2014 

TH 7,43% 7,43% 1 069 000 € 79 427 €             

FB 12,09% 12,09% 685 000 € 82 817 €             

FNB 28,93% 28,93% 111 800 € 32 344 €             

TOTAL 194 588 €           


